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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Presidente del Consiglio dei Ministri 

(SCELBA) 

e dal Ministro degli Affari Esteri 

(MARTINO) 

· di concerto col]Ministro dell'Interno 

(SCELBA) 

col Ministro del Tesoro 

(GAVA) 

col Ministro delle Finanze 

(TREMELLONl) 

col Ministro di Grazia e Giustizia 

(DE . PIETRO) 

col Ministro dell'Agricoltura e delle Foreste 

(MEDICI) 

e col Ministro dell'Industria e del Commercio 

(VILLABRUNA) 

é0Mt1NiùAT0 ALLA PRESIDENZA IL 21 APRILE 1955 

Ratifica ed esecuzione del Protocollo tendente a li tnitare ed a disciplinare la coltura 
del papavero, nonchè la produzione, il cominercio internazionale, il com
mercio all'ingrosso e l'impiego dell'oppio, firmato a New York il 23 giugno 1953, 
con Atto finale e Risoluzioni. 
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ONOREVOLI SENATORI. - La Confer.enza delle 
Nazioni Unite per l'oppio, convocata l'Il mag
gio 1953 con l'intervento di 43 Paesi, concluse 
i suoi lavori a New York il 23 giugno succ€s
sivo con la ·firma, da p·arte di diciannove de
legazioni, fra cui queUa italiana, di un Proto
collo, di un Atto ·finale e RisoJuzioni din~1tte a 
llmitar.e ed a disciplinare la coltura del papa
vero, nonchè la .produzione, il conunercic in
ternazionale e l'impiego dell'oppio. 

L'Accordo entrerà in vigore (articolo 21) a 
partire dal trentesimo giorno successivo al 
deposito, presso le Nazioni Unite, degli. stru
menti di ratirfica o di adesione di almeno ven
tidnque Stati di cui tre fra sei Paesi produt
tori..-esportatori di oppio specificati al para
grafo 2 dell' Gllrticolo 6 del Protocollo, nonchè 
di almeno tre dei seguenti Paesi fabbricanti di 
a:l'caloidi dell'op·pio: Belgio, Francia, Giap
pone, Inghilte·rra, Italia, Olanda~ Repubblica 
federale tedesca, Stati Uniti e Svizzera. 

In linea gene·rale è da osservare che il Pro .. 
tocollo è di natura provvisoria, in attesa che 
si possa realizzare una Convenzione unica per 
il controllQ di tutti gli stupefacenti, Conven
zione che, come è noto, è da tempo oggetto di 
studio da parte della Commissione delle N a
zioni Unite per gli stupefacenti. 

Il Protocollo attuale è però il pri:mo stru
mento internazionale che impegni i contraenti 
a limitare l'uso dell'oppio esclusi'Vamente ai 
bisogni medi;co....sci.enbfid (articolo 2), conclu
dendo così una lunga serie di tentativi inizia
tisi fino dalla Conferenza di Shanghai del 1909. 

Si prevede, pertanto, che dalla pratica a;p.pli
cazione di esso poosa cttenersi l'effetto di ri
durre la produzione mondiale annua di oppio 
grezzo da 2.000 31 500 tonneHate dando così un 
forte colpo al traffico illecito dei narcotici de
rivanti dall'oppio. 

Partendo dalla. premessa che ogni controllo 
di 1indole internazionale si basa, in ultima ana
.lisi, sulla serietà . ed effi:cienza dei sistemi di 
controllo istituiti nei singoli Paesi, il Proto
collo prevede 11 rafforzamento di tali controlli 
specie per i maggiori produttori di oppio· i 
quali, in contropartita, hanno ottenuto che solo 
sei fra essi, elencati al paragrafo 2-a) dell'ar
ticolo 6 (India, Iran, Jugos.Iavia, Turchia, 
U.R . .S . .S. e Bulgaria), abbiano i1l diritto di 
esportare oppio verso gli altri Stati contraenti. 

Inoltre è stata prevista la possibilità del
l'inchiesta locale (articolo 11) da parte del Co
mitato centrale permanente dell'oppio, nonchè 
dell'embargo obbligatorio (articolo 12) quale 
massi·ma sanzione ·contro i trasgressori. 

Da tali disposizioni deriveranno ovviamente 
n1aggiori re-sponsabHità sia per il Comitato 
centrale permanente·, sia per l'Organo di con
trollo creato dalla Convenzione di Gi;nevra del 
1931, sia per le Nazioni Unite in genere, che, 
infine, per la Corte internazionale· di Giustizia 
il cui Presidente ha aderito a nomi·nare una 
Commissione cui eventualmente· appellarsi 
contro le dichiarazioni di embargo del Co
mitato. 
, In ·conclusione si può dire che il sistema di 
controllo, previsto dal Protocollo, consiste es
senzialmente di tm insieme di misure tendenti 
ad assicurare una più rigorosa sorveglianza 
internazionale sulle disposizioni interne di cia
scuno Stato. Infatti oltre a limitare a pochi 
Paesi la possibilità di rifornire di oppio il mer
cato internazionale, eS!SO ha fis·sato le ri'Serve 
massime (stocks) sia per i Paesi produttori, 
che per quelli fabbri•canti e consumatori ed ha 
rafforzato il controllo nazionale del'la produ
zione con l'introduzione di un sistema di li
eenze, definendo altresì 1nolto chiaramente le 
funzioni e prerogative del Comitato centrale 
pennanente dell'oppio. 

Passando all'esame di akuni dei 26 artkoli 
del Protoco1lo è da osservare: 

a) nell'articolo l sulle definizioni, agli ef
fetti del Protocollo, qm~Ha del te·rmine stocks 

va intesa eome la quantità totale di oppio cu
stodita le:gal:m~nte in un Paese cori l'esclusione 
dei relativamente modesti quanti1ativi nelle 
mani' dei farmacisti al dettaglio e di altre per
sone qualificate, nonchè di quelli detenuti dai 
singoli Paesi per scopi n1ilitari di emergenza; 

b) l'articolo 2 ha un'importanza tutt'af
fatto particolare in quanto, ·Come è stato sopra 
accennato, in base ad esso le parti •si impe
gnano all'esclusivo impiego de1l'oppio per fini 
medico-scientilfici; 

c) l'articolo 3 concerne le misure di con
trollo statale che devono emanare i sei Paesi 
produttori ai quali è consentita l'esportazione 
di oppio. Una novità ·consiste nel paragrafo 2 
per cui i Governi sono tenuti a ·fiss·ar.e an<:he 
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la superficie di coltivazione del papavero, n1en
tre, d'altra parte, ogni coltivatore (para
grafo 5) ha una certa garanzia in quanto- ii 
Governo è tenuto ad acqui:stare la totalità del 
suo· prodotto; 

d) l'articolo 4 concerne le n1isure di con
trollo dei papavero oppure della paglia di pa
pavero ( ovverosia la pianta disseccata) desti
nata ad altri fini che non sia la produzione del
l'oppio. In altri te1"~111ini l'arti.coJo prevede una 
serie di in1.pegni intere·ssanti anche i Paesi 
fabbricanti, per quanto concerne l'utilizzo a 
fini commerciali, suscettibili di alin1entare il 
traffi-co illecito·, sia dell'uno che deU'altra. In 
quanto alla paglia de'l papavero è da rilevare 

. che è possihil'e· estrarre da essa l~ morfina a 
basso prezzo; 

1e) l'articàlo 5 sugli sto·cks presenta uno 
speciale interesse in quanto fissa i lin1iti mas
si:mi annuali .delle riserve di oppio consentite 
ai Paesi produttori (un a1nmontare pari a 
quello del prodotto esportato in due anni e 
mezzo a partire dal 1946) ed a quelli :fabbri
canti· (un amn1ontare pari alle ne·cessità di due 
anni) nonchè l'e notifiche da farsi al rigua1~do 
al Comitato centrale pem11anente dell'oppio; 

f) l'arti·colo 7 ri·guarda le possibilità di uti
lizzazione dell'oppio co.nfis·cato.; 

g) l'articolo· 8 ·con-cerne le se·gnalazioni da 
farsi da parte de'i singoli Governi, sia produt
tori che fabbricanti, a•l' Comitato centrale per
manente dell'oppio .circa il fabbisogno· annuale 
di oppio grezzo. Come risulta dall'articolo·, ob
blighi analoghi erano già previsti dalla Con
venzione di Ginevra de1l 1931, e lo saranno 
anche dalla Convenzione- unica allo studio. Al 
paragrafo 3 vi è una innovazione sui passati 
aceordi eostituita. dal fatto che i Paesi pro
duttori dovranno segnalare· la superficie pre
vista dei1e colture di oppio nonchè i1 suo red
dito medio, mentre finora era sufficiente indi
care il quantitativo di oppio suscettibilé di 
essere· prodotto; 

h) l'articolo 9 elenca i dati statistici da 
fornire sia d'a p·roduttori che da fabbricanti al 
Comitato centrwl·e permanente deU''oppio, en
tro il 31 marzo di ogni anno, reJ-ativamente al
Fannata precedente. È da rilevare l'esattezza 
con ·cui è stato ·qe:finito i.l concetto « quantità 
di oppio consumato » ; 

i) l'articolo 10 specifica i rapporti che le 
parti contraenti dovranno far pexveni1re al Se
gretario generale delle Nazioni Unite; 

l) l'artico·lo 11 contie·ne una serie di mi
sure ainministrative che il Co~mitato centrale 
permanente dell'oppio può prendere, indif
fere·ntemente, per controllare l'es-e·cuzi·one delle 
disposizioni del Protocollo, fra queste, la fa
eoltà per il Comitato centrale .Penuanente del
l'oppio di rkhiedere l'autorizzazione della par
te al fine di proc.edere ad una inchi;esta sui 
luoghi; 

n~) l'arti·colo 12 elenca inve·ce le sanzioni 
che possono ·essere prese dal C01:mitato centrale 
pennanente dell'oppio contro gli inadempienti. 
È da notare ehe viene prevista, fra l'altro, la 
« raccomandazi·one di en1bar.go » già contenuta 
nella Convenzione dell'oppio di Ginevra del 
1925, nonchè « l'e1nhargo obbligatorio» sulle 
importazioni o .sulle esportazioni di oppio a 
carico· di un detern1inato Paese; 

n) l'artkolo 19 riguarda le disposizioni 
tramsi·torie in base alle quali per quindici anni 
daUa data di entrata in vigore- del ProtocoHo 
ciascuna parte contraente, che al momento 
della firma o della ratifi·ca abbia1 fatto un'ap
posita ditchiarazi.one, avrà la facoltà di auto
rizzare sul proprito territorio i'l cosiddetto uso 
dell'o.ppio a fini « sen1i medi•cinali ». Natural
nlente la Conferenza ha inteso che le disposi
zioni' dell'articolo si applichino a certi Paesi 
del.l'Estrmno Oriente ove, tra:dirzionalmente, si 
n1astica l'oppio e dove la diffusione dj tale pra
tica è tale da non consentire di poterla stron
care in breve tempo. Inoltre lo stesso articolo 
prevede, r:on certe lilnitazioni (paragrafo 3), 
la possibilità di autorizzare )'oppio da fumo a 
certe catego:rie di oppioma.ni. 

Il Protocollo riporta infine le modalità pe'l' 
la sua entrata in vigore, per la sua revisione, 
denunzia e cessazione di validità. 

La rati:fi.ca del Protocol'lo da parte dell'Ita
lia non comporta conseguenze di ordine eco
nomko, non essendo notodamente il nostro 
Paese produttore di oppio, nè limita la nostra 
libertà di tentare di effettuare in avveni,re la 
coltivazione del papavero da oppio, limitata
mente ai soJi bisogni n1edici e scientifici na
zionali, esc1usa pertanto ogni. possibilità di ef
fettuare esportazioni di oppio, che restano :ri~ 
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servate - com.e si è detto - a soli S€i Pae•si. 
In effetti sono state fatte in Italia, negli anni 
passati, delle piceole coltivazioni di pa;paveT 
somnifeTum a scopo sperimentale, 1na l'oppio 
ricavato ha sempre dato, fors-e. per ragioni cli-
matiche, un tenore· così basso in n1oY1fina da 
sconsigliare ogni .tentativo di coltivazione in 
grande scala, perchè economican1ente non red
ditizia, per ·cui il nostro Paese è stato fin qui 
costretto ad importare oppio grezzo da Paesi 
emne la Turchia, la Jugoslavia, l'In:lin, l'India, 
che sono da ten1po dassi'Ci produttori di oppio. 

I traffici nazionali ed i•nternazionali ai quali 
gli stupefacenti hanno dato luogo, l'obbligo 
sentito da vari Governi di preservare le· popo
lazioni dal fla:gello sociale della tossicomania 
che tali prodotti sono capaci di generare, con 
la conseguente degenerazi·one fisi-ea e nwr,'.l.1c 

dei tosskomani, hanno, posto da tempo il pro
blema degli stupefacenti sul piano inte·rnazio
nale, e l"e.sper:Lenza ha dimostrato che dalla 
collaborazione internazionale tutti i Paesi hap.
no trovato grande profitto. 

Le stesse finalità ·che hanno itspilfato il Go"'" 
verno a presentare· ai due rami del Parlamento 
un apposi.to disegno di legge, già da tem·po ap
provato daJUe Came·re e divenuto legge dello 
Stato, diretto a disciplinare la produzione, il 
commercio e l'impiego degli stupefacenti, val
gono a rappres-entare l'opportunità di perve
nire alla ratifica dell'Atto internazionale di 
cui tra~tasi, dando una nuova prova, quando 
ne occorresse, della volont~ che· anima il no
stro Paese di apportare una fatti;va coHabora
zione fra i popoJi• ai fini della risoluzione del 
'grave problema dei narcotid. 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presjd·ente delia Repubbli·ca è autorizzato 
a rati•ficare il Protocollo tendente a limitare 
ed a disciplinare la coltura del papavero, non
chè la produzione, il conunereio inte'l·nazionale, 
.il cmnn1ercio all'1ngrosso e l'i•n1piego d·ell'oppio, 
firmato a New York il 23 giugno 1953, con 
Atto finale e Risoluzioni. 

Art. 2. 

PLena ed intera e-sècuzione è data al Proto
collo suddetto da1la .sua entrata in vigore in 
confornli"tà all'articolo 21 de] Protocollo stesso. 
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AOTE FIN.AL 
DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR~ L'OPIUM 

La Gonférence des Nations Unies. sur l'opium a été convoquée par 
le Secrétaire ·généra;l de l'Organisation de-s. N.ations Unies confermément 
à la résolution 43,6 A (XIV) du Gonseil économique et social des Nations 
Unies, en date du 27 mai 1952. 

Èn vertu de cette réso~urtiO!Il, ont été invités 1es Etats Membres de 
l'Organisation de:s Nations Unies et le.s Etats non membres ·qui sont 
p.arties aux instruments internationaux relatifs aux stupéfiants. La Ré
publique de Corée, i'Espagne, la Libye et le N épal ont également été 
invités à participer à la Conférence, conformément aux ter.mes de la 
résolution 478 (XV) du Conseil. Ont été également invités, avec le.s 
droits ~et privilèges don.t ils jouissent aux .séances du Coillseil, les repré
sentants des institurtions spécia1isées et du Comité centrai .permanent et 
de l'Organe de .controle. 

La Conférence s'est tenue au siège de l'Organi.sation des Nations 
Unies à N ew-York du 11 mai a:u 18 juin 1953. 

Les Gouvernement.s de·s Etats ci-·après étaient re!J)rés.entés à la Con
férence .par des représentants: 

Républi.que fédérale d' Allemagne 
Belgique 
Birmani e 
Cambodge 
Canada 
Chili 
Chine 
Danemark 
E·gypte 

.Equateur 
E:spagne 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Grèce 
Inde 
Iran 
Irak 
Israel 

I tali e 
Japon 
Liban 
Liechtenstein 
Mexique 
Monaco 
·Pakistan 
Pays-B.as 
Philippines 
République de Corée 
RépubJique Dominieaine 
Royaum.e-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 
Suisse 
Turquie 
Vietnam 
Y ougoslavie. 

Le.s Go:uvernements des Etats suivants étaient représentés à la Con
férence par des observateurs : 

Argentine 
Boli vie 
C9sta-Rica 
Haiti 

N. 1031- 2. 

Indonésie 
Suède 
Thallande. 
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Ont pris part aux travaux de la Conféroo.ce les représentants des 
organisations d .... après : 

Comité ·Centrai pennanent: M. Herbert L. May, Président du 
Comité centrai pennanent; 

Organe de controle: ie colonel C. H. L. Sharman, Vice-Président 
de l'Organe de coo.trole; 

Organisation mondiale de la santé: M.me le docteur M. S. Ingalls, 
fonctionnaire de liaison; M.me S. Meagher, f.onctionnaire de liaison. 

Conformément ·aux dispositions des artides 46 ·et 47 du règlement 
intérieur adopté ;par 1a Conférence, les ob~ervateurs et .l es représentants 
des organisations sus.-mentionnées ont pds part aux travaux de la Con
férence sans droit de vote. 

La Conférence a élu :comme Président M. Auguste Lindt, Suisse, 
et comme V ice-Présidents : 

M. H. Danner, RépubJi.que fédérale d'Allemagne; 
M. D. M. Johnson, Canada (suppléant, M. K. C. Hossick); 
M. R. Ortega Masson, Chili ; 
M. E. S. Kri.shnamoorthy, Inde; 
M. A. G. Ardalan, Iran; 
M. J. H. W alker, Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande 

du Nord. 

La Conférence a créé un Comité des travaux comprenant le Président 
et les Vice-Présidents. de la Conférence. Les Présidents des commissions 
constituées par la Conférence, qui ne :figuraient pas ~p.armi les .. sept mem
bres du Bureau mentionné.s ci-dessus, furent invités à p-artidper aux 
débats d u Comité d es travaux .sans dro.it de vote. 

La Conférence a créé une Commis·sion :principale ·com~p.osée des 
représentants de tous les Etats partici:pant à la Conférence, qui a élu· 
conune Président, M. Charles Vaille, représentant de la France et, ·comme 
Vice-Pré.sidents, M. C. L. Hsia, représentant de Ia Chine et ~e docteur 
Cemalettin Or, représentant de la Turqui€. La Conférence a créé, en 
outre, un Comité de rédact.ion qui .a élu comme Président, M. Dragan 
Nikolic, représentant de la Y-ougoslavie, et comme Vke-Président, M. Ro
bert E. Curran, C. R., membre de la délégation du Canada, a.insi qu'une 
Commission de vérification des pouvoirs qui a élu ~comme Président M. Lu- · 
ciano J o.ublanc Rivas, représentant du Mexique. 

La Conférence a pris -comme base de discus.sion le texte du Protocole 
établi par le .Secrétaire général -conformément aux ;prinòpes adoptés par 
la Commission des stupéfiants lors de sa sixième session tenue du 
10 avril au 24 mai 1951. 

La Conférence a adopté e.t ouvert à la .signature le Protocole visant 
à limiter et à réglementer la culture du pavort, ainsi que la 1production, 
le commerce internatiooal, le commer.ce de 1gros et l'emploi de l'opium, 
annexé oau présent Acte final; la .Conférence a a:ussi adopté l es résolutions 
annexées au présent Acte final. 

EN FOI DE QUOI, les représentants et observateurs ~sous.signés ont 
apposé leur signature :sur le présent Acte final, réservant .la position de 
leurs gouv-ernements respectifs quant à leur adhésion au Protocole. 
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F AlT à N e w-Y ork, le vingt-trois juin mi l neuf .cent cinquante-trois, 
en un seul exemplaire en anglaiS', chino,is, es!pagnol, français et russe, 
chaque texte faisant également foi. Le vrés,ent Acte lfinal et le Protocole 
y annexé seront déposés auprè.s du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, qu'i en adress~ra des copies certifiées conformes aux 
Membres de l'Organisatioill des Nations Unies et à tous les autres Etats 
visés. aux articles 16 et 18 du Protocole. 

P,o·ur le Rpyau"''ne de Btelgique 

J. WOULBROUN 

Pour l'Union Birma.rrLJe 
U BA MAUNG 

Pour le Cam:b1odg.e 
CHARLES V AILLE 

Pour le Camlada 
DAVID M. JOHNSON 

Pour le Chili 
RUDECINDO 0RTEGA 

Pour la Chine 
CHING LIN HSIA 

Pour le Danernark 
WILLIAM BORBERG 

Pour la RéprubUque Dominic.wimAe 

JOAQUIN E. SALAZAR 

Pour l'E quatewr 
ARTURO ~NESES PALLARES 

Powr l'Egypte 

YEHIA .SAMI 

Pour la Fr(J)n().e; 
CHARLES VAILLE 

Pour la République Férdérale 'd'Alle11UJJgne 
Dr. HANS E. RIESSER 

Dr. HEINRICH DANNER 

Pour la Grèc.e 
ALEXIS KYROU 
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P.our l'I nd:e 

E. S. KRISHNAMOORTHY 

Pour l'I r,a;n 

Pour l'Irak 

N. A. UMARI 

p,owr I srael 

MOSHE Tov 

Pour l'I talrie 

GUERINO ROBERTI 

Pour l,e ·Japon 

TORAO USHIROKU 

Powr la Républiqwe dAe C oréte 

D. Y. NAMKOONG 

Pour l,e Liban 

HALIM SHEBEA 

PoUrr le Liec:htens:beim 

A. LINDT 

P()ur .le Mexique 

LUCIANO JOUBLANC RIVAS 

Powr Monaco 

M. PALMARO 

P.our le R~oyaurrue1 des Rays-Bas 

H. JONKER 

Powr le Pakistatn 

V. A. HAMDANI 

Pour la Répub.lique des Philippines 

EDUARDO QUINTERO 

MELQUIADES IBA:NEZ 

Rour l'E spagne 

R. DE LA PRESILLA 

P.our la Suisse 

A. LINDT 
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Powr la Turqu~e 

Dr. CEMALETTIN OR 

Powr le Royaume-U11J.i de G1Yilntcl,e-B1Y~ilagm,e et d'Irlande du No'rld 

J. H. WALKER 

J. K. T. JONES 

Pour les Etats~ Unis d'Amérique 

HARRY J. ANSLINGER 

Pour le Vietnam 

PHAN-HUY-TY 

P our la Yougo,slaviJe 

DRAGAN NIKOLié 

P our l'A rg,en:biYne 

Pou'r la Bolivie 

Pour l·e Costa-Rica 

RUBÉN ESQUIVEL 

Pour Ha~ti 

P our l' Indonésie 

P.our la Suède 

BERTIL RENBORG 

Pour la Thaua11J.de 

OBSERVATEURS 

L.e Président de la Oonférence 

A. LINDT 

Le Secrétaire Généra.l de l'Orga.nisation des Natio,ns Un1:es 

DAG HAMMARSKJOLD 

Le Secrétaire: exec.utif de la Conférence 

G. E. YATES 

N. 1031 - 3. 
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RESOijlTTIONS ADOPTEES PAR LA CONFERENOE 

DES NATIONS UNIES SUR L'OPIUM 

I. LA CONFERENCE, 

Considérant qu'il importe que le Protocole visant à limiter et à 
régle1nenter la culture du ,pavot ainsi. que la production, le .cammerce 
international, le commerce de gros et l'e1nploi de l'opium, .si.gné ce jour, 
soit mis en vigueur le plus ra,pidement possihle et qu'il .soit adopté et 
a•ppliqué par le plus •grand nombre d'Etats pos·sible, 

Prie le Conseil éco.nomique et social ·et le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies de ne néglioger aucun effort: 

a) pour que .soit obtenue, dès .que possible, la ratiification du 
Protocole, ou l'adhésion à ·cet instrument, par tout Etat Membre et par 
tout Etat non membre, invité, conformément aux instructions données 
par le ConseiJ, à participer aux travaux de .la Conférence ·qui a établi le 
Protocole, et par tout autre Etat auquelle Secrétaire g·énéral, àla demande 

. du Conseil, aura fai t :parvenir un exemplaire du Protocole; et 
b) pour que les Etats qui ne sont p·as devenus parties au Protocole 

mettent en oeuvre da-ns toute la mesure du possible les dispositio:ns du 
Protocole. 

Il. LA CONFERENCE, 

Déclare que les .expressions « substances stupéfiantes », « stupéfiants », 
« alcaloides stupéfiants » et autres expressions analogues employées dans 
le Protocole signi.fìent Jes « drogues » dérivées de l'opium qui tombent sous 
le coup des dispooitions de la Convention de 1931. 

III. LA CONFERENCE, 

Déclare que le verbe an.glais to culti·vtate tel qu'il . est employé dans 
le Protocole sera interprété com·me comp·renaillt la signifieation du verbe 
anglais to grow et .que tous les dérivés du verbe to cultivate s.eront inter
prétés conune comprenant la signirfkation des dérivés corres.pondants du 
v erbe to grow. 

IV. LA CONFERENCE, 

Rappelant l€s di.spositions de l'article 4 du Protoco1e, 
Dédare qu'il est entendu ·que .les mesu:r.es de ·controle énoncées dans 

cet article ne s'appliquent pas aux pavots cultivés exclusivement à des 
fins ornen1entales. 
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V. LA CONFERENCE, 

Rappelant les dispositions du paragraphe 5 de l'artide 7 du Protocole 
relatives à l'exportation, dans certaines circonstances, d'op:ium saisi, 

1. Sugg·ère que le Comité centrai permanent devrait ordinairement 
donner l'autorisation d'exportation .prévue dans ee ·paragraphe, .sous 
réserve que les conditions mentionnées dans ce paragraphe soient r·em
plies; et 

2. Déclare que la Partie intéressée n'a pa.s le droit d'eff.ectuer ou 
d'auto·riser une exportation de ce genre avant d'avoir obtenu la per
Inission du Comité . 

VI. LA CONFERENCE, 

Rappelant que la définition de l'opium insérée au chapitre pren1ier 
du Protocole exclut les préparations .galéniques qui sont préparées à 
partir de.l'opium, telles que teinture d'o.pium, laudanum, poudre de Dover 
et élixir parégorique, 

Déclare qu'il est conve~nu que les Parties au Protocole doivent, aux 
tennes de l'artide 9, fournir des statistiques rendant co·mplèten1ent 
compte des préparations opiacées visées au point iii de I'alinéa a) du 

·para'graphe 1 de l'artide 9 du Protocole. 

VII. LA CONFERENCE, 

Déclare que le ~not « année » doit toujours etre compris, dans le 
Protocole, comn1e désignant la période de douze 1nois qui s'écouiJ.e entre 
le rr janvier et le 31 décembre. 

VIII. LA CONFERENCE, 

Considérant que le co~ntròle international de la QJroduction et du 
cmnmerce de l'opium fo11dé sur les statistiques fournies ·par les Parties 
au Protocole est un élément indispensahle de la lilnitation et de la régle
mentation de l'opium telles qu'elles sont .p1"évues dans le Protocole, 

Déclare que le Con1ité centrai ·permanent qui, en vertu de.s articles 8 . 
et 9 du Protocole, est chargé d~ prescrire .}es formulaires pour la pré
sentation des évaluations et des statitstique.s, est, de ce fait, habilité à 
exiger que les évaluations et statistiques fournie·s indiquent le degré 
d'hydratation pour l'opium faisant l'objet desdites évaluations et sta
'tiisti q u es. 

IX. LA CONFERENCE, 

Rappelant l€s -dispositions de l'artide 11 du Protoeole relatives aux 
enquetes sur les lieux 'par le Comité ·centrai permanent, 
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Déclare qu'il est entendu que le Comité ne provoquerà une e;nquete 
.sur les lieux que ·pour autant qu'il paraitra nécessaire pour l'éclairer sur 
la situation dans un pays ou territoire quekonque en ·Ce qui concerne 
l'application d'une disposition importante du Protocole, ou s'il y a lieu 
de croi're qu'il existe en matière d'opium une situation qui laisse grave
ment à désirer. 

X. LA CONFERENCE, 

Rappelant ·qu'aux termes de la Convention de l'opiun1 de La Haye 
de 1912, de l' Accord sur l'opium de Genève de 1925 et de l' Aceco·rd sur 
l'orpium de Bangkok de 1931, le·s deux derniers tels qu'amendés par le 
Pr'otocole du 11 décembre 1946, les Parties à ces instruments se sont 
engagées à réalis.er la .suppression de la fabrication, du ·commerce intérieur 
et de l'emploi de :l'opium préparé, ainsi .que·de l'habitude de fumer l'opium, 

Déclare que rien dans J.e Protòoeole, e·~ notamme.nt ni l'inclusi o n de 
l'opium préparé dans la définition de l'opium, ni ;l'insertion à l'artide 19 
de 1nesures transitoires, ne .peut etre .interprété comme modifiant l'obli
gation des Etats intéressés de suvprimer de façon défmitiv·e et com.plète, 
dans les moindres délais possibles, l'emploi de l'opiun1 préparé et·l'habitude 
de fumer l'opium. 

XI. LA CONFERENCE, 

Rappelant les mesures transitoires prévue.s à 1'article 19 du Protoco1e 
·relativement à l'usa,ge de l'opium porur des besoins ·quasi ·médicaux, 

Déclare qu'aux 1fins de l'application du Protocole l'expression « usagc 
de l'opium pour des besoins quasi médicaux » s'entend de l'usage de l'opiurn 
sans assis.tance médicale pour faire disparaitre une douleur autre que 
celle provoquée par l'opÌO!nanie O'U par toute autre forme de toxicomanie, 
à l'exclusion: 

·.a) de l'usage de l'opium délivré au public con.forméme.nt à l'artide 9 
de la Convention de 1925; 

b) de l'usage des drogues contenant de l'opium qui sont soustraites 
à l'appliC'ation de la Convention de 1925 en ver.tu des di.spositions de son 
artide 8; et 

c) d·e l'habitude de fumer l'o•pium. 

XII. LA CONFERENCE, 

Rappelant les mesures transitoires :prévues à l'article 19 du Protocole 
relative1nent à l'usage de l'opium ;pour des 'be,soins .quasi médicaux, 

Nonobstant le délai maximum fixé à cet article pour l'abolition de 
l'usage ·de l'opium p;our des besoins ~quasi médicaux, 

l. Invite instamm.ent l es Parties formulant une · déclaration en 
vertu de l'article 19 à abolir aussitot ·que possible l'usage de l'opium 
pour ces besO'ins ; et 
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2. Décla~e ·qu'aucune des dispositions de I'article 19 ne doit etre 
considérée ·comme autorisant une atténuation de toute restriction déjà 
imposée à c'et effet par ees P~arties. 

XIII. LA CONFERENCE, 

Rappelant les mesures transitoires visées à l'artide 19 relativement 
à i'usage de l'opium pour de.s hesoins quasi médicaux, 

Déclare que les stocks d'opium détenus par les commerçants au détail 
autorisés à vendr.e de l'opium fourni par le~s services officiels compétents 
pour ·etre utilisés pour des bes.oin.s quasi médicaux conformément aux 
règles et règlements en vi~gueur COillcernant l'emploi de I'opium pour de 
tels besoins, ne seront pas considérés eomn1e fai·sant partie des « sto.cks » 

défini.s à l'arti cl e premier d u ~Protocole. 

XIV. LA CONFERENCE, 

Rappelant que les ·codes modèles pour l'applica:tiorn des Conventions de 
1925 et de 1931 (document de la ;Société des Nations C. 774.M.365.1932.XI) 
ont été d'une valeur ~considérahle pour un certain nombre de gouverne
m.ents, auxquels ils ont servi de ·guides pour J'élaboration de :mesures 
1égislatives et a:dmini.Stratives en vue de l'a~p.pUcation des Conventions 
dans leurs territoires, 

l. Recommande qu'un code si1milaire soi:t rédi,gé et distrihué aux 
gouvernements, ces derniers étant p:tziés de s'en inspirer autant que 
possible pour élaborer le.s mesures Jégislatives et administratives néces
saire.s en vue de ·l'application du Protocole dans leu~s territoires; 

2. Invite le Conseil économique et social à demanderà Jta Commission 
des stupéfiants de prép·arer un tel cod·e. 

XV. LA CONFERENCE, 

Rappelant que le Conseil économiquè et soda!, sur la recommandatiorn 
de la Commission de.s stupéfiants, a convenu qu'aux fin:s du Protocole, 
seuls les pays qui ont ·8XJPOrté de l'opium au cours de l'année 1950 devaient 
etre autorisés à exporter de ropium, 

Considérant qu'il est nécessaire de limiter le nombre des pay.s qui 
prod u:isent de l'opi um pour l' exportation a fin de limiter la prod uction 
d'opium, 

Ayant décidé en conséquence d'adopter le principe de la limi:tation 
du nomhre de ces p.ays, et de mettre en oeuvre ce principe dans le Pro
toco:le en limitant aux pays suivants: Bulgarie, Grèce, Inde, Iran, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie, le droit 
d'exporter de l'opium, à condition qu'ils deviennent 'parties au Protocole, 

Estim'ant que 'le commer.ce international de l'opium ne devrait pas 
faire l'objet de plus de re1strictions que ne l'exige la limitation effective 
de la p;rodl:lction de l'o;pium. 

N. 1031 - 4. 
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Recommande aux Parties de prendre toutes disposition.s utiles pour 
prévenir les prati.ques commerciales restrictives (telles que la fixation 
des prix, l'alJocation ou la limitation de la production ou des n1arehés 
et la discrimination en mratière de prix) qui entraveraient le com:merce 
international normal, .selon des prix et cles conditions équitables et 
raisonnables, de l'opium destiné à des usages médkaux et scientifi·ques, 
et, au cas où un organi·slne ou un office inter,gouvernemental CO'mpétent 
pour connaitre de teHe.s pratiques commerciales restrictive.s viendrait à 
etre créé, de le saisir de toutes questions qui se rapportent à de telìes 
pratiques. 

XVI. LA CONFERENCE, 

Rappelant qu'en matière de .commerce intennational de 1'-opium, il 
est nécessaire, :pour les besoins de la lU'tte contre le trafic iHicite et pour 
la pro-tection de l'humanité contre le danger de la toxieomanie, de 
restreindre la 1iberté d'action -des Etats., 

Déclare néanmoins que Jes restrictions au com·merce international 
.de l'opiu1n, énoncées dans le Protocole, ne doivent pas etre considérées 
comme un précédent en vue de restrictions à la liberté du -commerce 
in ternational. 

XVII. LA CONFERENCE, 

Eu égard aux fonctions exercées et aux respo'l1sabilités assumées par 
l'Organisation des Nations Unies, en matière de contrOle i:nternational 
des stupéfiants, et 

Considérant que Jes dispositions prises. dans le Protoeole ressortissent 
au domaine de l'Organisation d es N ations Unies, 

l. In vite le Conseil éconon1i.que et soci ai à recom·mander à l' As·semblée 
générale: 

i) d'approuver la rprise en· charge des fonctions et des responsabi
lités dévolues par le Protoc·oJe à d e-s organes des N ations Unies et, 

ii) de faire .figurer le Protocole au nomhre des instruments iinter
nationaux relatifs au contr01e des stupéfiants afin d'assig.ner aux Parties 
qni ne sont pas m-embres de l'Organis.ation des N ations U nies, conformé- · 
ment à la résolutio.n 455 (V) de l' As,sembJée ;générale, une juste part 
des dépenses assumées :par l'Organisation des Nations Unies qui découlent 
d es. dispositions de.sdits instruments; et 

· 2. Invite 1e Cons·eil éc-onomique et sodal à proposer l'insertion de 
c-ette question à l'ordre du jour provisoire de la huitième session de l' As
semb~ée générale. 
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PROTOOOLE VIS.ANT A LIMITER ET .A R~EGLEMENTER 
I.~.A CULTURE DU P.A.VOT, AINSI QUE LA PRODUOTION, 
LE OOMMEROE INTERN.ATION.AL, LE OOMMEROE DE 

GROS ET L'EMPLOI DE L'OPIUM 

PREAMBULE. 

Résolues à poursuivre leurs efforts pour latter contre la toxicomanie 
et le trafic illicite des stupéfiants et con.scientes c:rue seule une étroite 
coopération entre tous les Etats ·peut .pern1ettre à ces efforts d'atteindre 
leur but, 

Rappelant que, par la voie d'instnrments internationaux, des efforts 
ont été déployés en vue de la réa1isatio.n d'un systèn1e efficace de controle 
des .stupéfiants et mues par le désir de renforeer ce ·con.trole sur les 
plans national et internatio.nal, 

Considérant, toutefois, qu'il est indispensab1e de lilniter aux besoins 
n1édicaux et s-cientifiques et de réglementer la production des matières 
pre1nières à partir desquelles il est obtenu cles drogues stupéifiantes natu
relles, et constatant que les problè1nes les plus urgents sont ceux du 
controle de la cultun~ du pavot, et de la production de l'opimn, 

Les Parties contractantes, 
Ayant décidé de conclure un protocole à ces fins, 
Sont convenue.s de.s dispositions suivantes: 

Chapitre pre:mier. 

DEFINITIQNS, 

Artide premier. 

D é fiwitiovns. 

Sauf indieation co:ntraire, soi·t expresse, soit du ·contexte, les défi
nitions d-après s'appliquent aux dispositions du présent Protocole. On 
entend: 

Par « Convention de 1925 », la Convention 1nternationale de Popium 
signée à Genève le 19 février 1925 et an1endée par le Protocole du 
11 décembre 1946; 

Par « Convention de 1931 », la Convention pour lilniter la f'ahrication 
et réglementer la djstribution des stll'péfiants, signée à Genève Je 13 juillet 
1931 et amendée par le Protocole du 11 décembre 194,6; 

Par « Comité », le Gon1ité centrai per:manent créé en vertu de l'ar
tide 19 de la Convention de 1925; 
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Par « Organe de controle », l'Or-gane de controle créé en vertu de 
l'artide 5 de la Convention de 1931; 

Par « Commission », la Commission des· stupéfiants du Conseil éco
nomique et sodal des Nations Unies; 

Par « Conseil », le Conseil économique et social des Nations Unies; 
Par « Secrétaire général », le Secrétaire général de l'Organisation 

d es Nations Uni es; 
Par « pavot », la plamte Pa.tp1aver so11vnife1rum L., et toute autre piante 

.de l'espèce Papav,er ,qui vermerttrait la 1production de l'opium; 
Par « paille de pavot », toutes les parties du pavot (à l'exce~ption des 

graines) dont, après 1e fauchage du pavot, on peut extraire des stupéfiants; 
Par « opium », 1e latex épais.si du pavot, quelle que soit sa forme, 

y compris l'opium brut, l'opium médicinal et l'opium 'Préparé, à l'exclusion 
d es préparations galéniques; 

Par « production », :l'opératiun qui consiste à cultiver le pavot oo 
vue de récolter de l'opium; 

Par « stoeks », la quantité to+ale d'opÌ'un1 détenue légalen1ent sur le 
territoire d'u:n Etat donné, à l'exclusion: l) des qua:ntités détenues par 
1es pharmaciens détaillants et par le.s institutions ou les :personnes 
compétentes dans l'exercice licite de leurs fonctions thérapeutiques ou 
scientifiques, et 2) des quantités détenues par le gouvernement de cet 
Etat, ou se h·ouvant sous sa surveiUance, et destilnées à ·des usages 
militaires ; . 

Par « territoire », toute ~partie d'un Etat donné qui est traitée comme 
une entité distincte vour l'applicatioiil du système de c€rtificats d'importa
tion et d'autorisation d'eXlportation prévu par 1a Convention de 1925; 

Par « exportation » ou « i1nportation », da1n.s leur acception respec
tive, 1e transfert 1natériel d'op·iun1 d'un Etat -donné à un autre Etat ou 
d'un territoire donné d'un Etat à un autre territoire du meme Etat. 

Chapitre II. 

REGLEMENTATION DE LA PRODUCTION, DU COMMERCE 

ET DE L'EMPLOI DE L'OPIUM. 

Artide 2. 

Les Parties doivent limiter remploi de l'opium aux seuls besoins 
1nédk~.ux et scientifiques. 

Artide 3. 

Controle da.ns Zes Eto)ts producterur~. 

Dans le but d~ controler la 'Production, le commerce et l'emploi dt; 
l'opium; 
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L Tout Etat producteur doit établir~ s'il ne l'a déjà fait, et maintenir 
un ou .plusieurs organi.smes d'Etat spécialisés ( désignés ci-après dans le 
présent article par le terme 01.,ganisme) afin d'accomplir les fonctions 
qui lui, ou leur, so:nt dévoJues dans 'le présent artide. Les fonctions visées 
aux paragraphes 2 à 6 du :prés,emt article doivent ètre exécutée·s par u.n 
.seul organisme si la Constitution de l'Etat intér.essé le ,permert. 

2. La production dot ètre limitée à des régions désignées. par l'Orga
nisme ou, le cas échéant, par les autorités gouvernementales compétentes. 

· 3. Les cultivateurs détenteur.s d'une licence délivrée tpar l'Organisme 
ou, le cas échéant, par les. autorités .gouvennementale.s compétentes sont 
seuls autorisés à se livrer à la productio.n. 

4. Toute licence doit spécifier la suJ>erfìcie du terrain sur 1equel la 
culture du pavot est autorisée. 

5. Tout cultivateur d'u pavot doit ètre requis de livrer la totalité de 
sa récolte d'opium à l'Or.ganisme. L'Organisme doit acheter ·la récolte et 
en prendre matériellemenrt po.ssession dès que ;pos·sible. 

6. L'Organisme ou, le cas échéant, les autorités •gouvernementales 
compétentes auront seuls le droit d'in;1porter, d'exporter, de se livrer <au 
commerce du gros de 1'opium et de conserver des stocks d'opiUin, à 
l'exceptio.n des stocks détenu.s par des fabricants autorisés à fabriquer 
des alcalo!des à partir de l'opium. 

7. Aucune dispositions du présent arti cl e ne doit ètre considérée 
comme :permettant dérogation aux ohUgations déjà contractées et aux 
lois promulguées par une Partie, conformément aux Conventions existantes 
relative.s au controle de la ·culture du pavot. 

Article 4. 

Oorntrole de la cultu-ne du pavot destiméie 1 à de:s fins autrtes qu'e la récolt.e 
'de .z'orpium. 

Toute Partie ·qui a:utorise la culture et l'utilisation du pavot à des 
fins autres que la production de l'opium, que cette Parti-e permette ou non 
l'a production de l'opium, s'engage: 

a) à promulguer tourte loi ou tout règleme.nt nécessaire en vue 
d'assurer: 

i) que les pavots cultivés à des fins autres que la production 
de l'o.pium ne s.erviront .pas à produire de l'opium; 

ii) que la fabrication de substances stupéfi.antes à partir de la 
paille de pavot sera -c01ntròlée de façon adéquate; 

b) à communiquer au S.ecrétaire .général le texte de toute loi ou 
de tout règlement rpromulgué à cette fin; et 

c) à communiquer chaque année au Comité, à la date fixée par ce 
dernier, les statistiques des importations et des eX!portations de paille 
de pavot effectuées, à quelque fin que ce soit, au cours de l'année pré
cédente. 

Artide ·5. 

LimitatriJon ihes s.tocks. 

En vue de limiter aux besoi111s médicaux et scie.ntiofiques la quantité 
d'opium produite dans le monde: 

N. 1031 - 5. 
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l. Le-s Pa.rties doivent réglementer la prod•uction, J'exportation et 
l'importation de l'opium de telle manière que les stocks détenus ·IJ)ar toute 
Partie au 31 décembre de chaque a.nnée ne dépa·ssent pas: 

a) pour tout Etat producteur énuméré à l'alinéa a) du p·aragra,phe 2 
de l'artide 6, Ja somme totale· de .Ja quantité d'o;pium exportée par cet 
Etat à des fins médicales ou scientifiques et de la qua.ntité d'opium utilisée 
à l'intérieur de cet E·tat pour la fabri.cation d'alcalo!des au cours de deux 
années, quelle1s qu'elles soient, plus :la moitiée de la quantité totale utilisée 
pour la fabrication d'alcalo!des et de celle exportée pour une autre année 
quelle qu'elle soit, lesdites années étant dési~gnées par cette Partie s.ous 
réserve qu'elJes soient 1po.stérieures a·u l"r janvier 194·6. Lad.ite Partie 
sera en droit de désig.ner des périodes différentes ~pour le calcul des 
quantités exportées et pour celui des quantités utili.sée·s; 

b) Pour toute Partie autre que celle visée à l'alinéa a) du présent 
paragraphe qui, ·Compte tenu des dispositions des Conventions de 1925 
et de 1931 ;pour autant qu'elles sont. applicables à cette Partie, permet la 
fabrication d'alcaloYdes, se.s hesoins normaux pour une période de deux 
ans. Le montan t de ces besoins est fixé pa.r le Comité; -

c) pour toute autre Partie, le montant total de 1'opium consommé 
au cours de dnq années :précédentes. 

2. a) .Si un des Etats :producteurs visés à l'alinéa ~a) du paragraphe l 
du présent artide décide de ce.s·ser d'ètre producteur d'opium vour l'expor
tation et souhaite ne pJus ètre inclus dans la C'atégorie d'Etat producteur 
établie par l'ahnéa a) du paragraphe 2 de l'.artiole 6, il doit adresser au 
Comité une déclaration à cet eff.et au moment où la prochaine notification 
annuelle devrait ètre effectuée conformément à l'alinéa b) du ·paragraphe 3 
du présent arti:ele. A partir du moment où ·elle formule une telle décla
ration, la Partie auteur de ·celle-ci n'est vlus ·Censée faire partie des 
Etats mentionnés à l'alinéa .a) du paragraphe 2 de l'article 6 et elle ne 
sera plus admise à en faire ;partie à .J'avenir. Dès reçu de cette déclaration, 
le Comité ins-c:i:"it, selon le cas, la Partie intéressée dans 1'une ou l'autre 
des catégories prévues par les alinéas b) ou c) du paragraphe l et en 
adresse notifieation à toutes les m1tres Partie.s au présent Proto·cole. Aux 
fins du .présent Protocole taut ,changement de catégorie prend effet à la 
date de la notification du Comité; 

b) la procédure :défimie à l'alinéa précédent est applicable à toute 
déclaration présentée par une Partie désireuse de se voir transférée de 
la catégorie prévu€ à l'·alinéa b) du •paragra:phe l du présent article à 
celle que vise l'a.linéa c) du mème ;para~graphe ou vice versa, étant entendu, 
toutef.ois, que dans .ce ·cas la Partie en question peut, s·ur sa demande, 
ètre réadmise dans la catégorie à laquelle elle appartenait précéde·Inment. 

3. a) Les quamtités d'opium stipulées a;ux alinéas a) et c) du .para
graphe l du prése.nt artide sont calculées sur la base des stati.stiques 
arrètées par le Comité dans. ses rappo~ts annuels, y compris celles de la 
période prenant fin au 31 décembre de l'année 1précédente teiles qu'elles 
sont publiées ultérieurement : 

b) toute Partie à laquelle s'appliquent les alinéas a) ou b) du 
paragraphe l du présent article doit notifier ·Chaque an~née au Comité, 
selon le cas : 
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i) l es périodes de référence qu' elle a choisies confo·rmément à 
l'alinéa a) du :paragraphe l du présent article, ou 

vi) la quantité d'opium qu'elle désire voir considérer par le 
Comité comme représentant ses hesoins normaux pour J'appl~cation de 
l'alinéa b~ du paragraphe l du présent artide; 

c) la notificakion prévue à l'a11néa •précédent doit .parvenir au 
Comité au p1us tard le premier jour du mois d'aoùt de l'année qui précède 
la date à laqueJle cette no·tification se rapporte; 

d) si une Partie qui est tenue d'adresser une des notifi·cations 
.prévues à l'alinéa b) du présent paragraphe ne l'a pas fait à la date 
prévue, le Comité doit, sous réserve des dis-positions de l'alinéa ci-après, 
adopter les données contenues dans la dernière notification pertinente 
effectuée pa.r cette Partie. Si Je Gomité ne reçoit de la Partie en cause 
aucune notification pertinente, il doit, selon Ie eas et sans consulter de 
nouveau cette Partie, mais en tenant dfiment compte de.s renseignements 
dont il dispose, des huts du présent Protocole et des intérets de ladite 
Partie: 

i) cho•isir les périodes de référence visées à l'alinéa a) du para
graphe l du prés·ent artide, ou 

ii) fixer la quantité représentant les besoin.s norma'llx visés à 
l'alinéa b) du paragraphe l du :présent artide; 

e) si le Comité reçoit Ulne noti;fication à une date postérieure à celle 
qui est fixée à l'alinéa c) du présent paragraphe, il peut agir comme si 
cette notification lui éta.it parvenue en temvs VO'ulu; 

f) le Comité notifie chaque année : 
i) à toute Partie visée à l'alinéa a) du par~graphe l du présent 

artide, quelles sont les années de référence choisie.s en conformité soit 
dudit alinéa soit des alinéas d) ,et .e) du paragra'Phe présent article; 

ii) à toute Partie visée à l'alinéa b) du paragraphe l du présent 
artide, quelle est la quantité d'opium qu'en .conformité dudit alinéa il 
considère comme représentant ·les besoins normaux de eette Partie ; 

g) le Comité envoie le.s notifieations visées à l'alinéa f) du présent 
paragraphe au plus tard le 15 décembre de 1'alllnée qui précède· la. date 
à laquelle se rap1portent 1es renseignement.s qu'elles contiennent. 

4. a) En ce qui concerne les Etats parties. au présent Protocole à la 
date de son entrée en vigueur Ies dispositions du paragraphe l du présent 
artide prennent effet à la date du 31 décembre de .I'année suivant celle 
au cours de Jaquelle le Protocole est entré en vigueur ; 

b) en ce qui .concerne tO'uf autre Etat, les djspositions du para
g:ra~phe l du présent artide prennent effet à dater du 31 décembre de 
l':année suivant celle au cours de laquelle l'Etat en question est devenu 
partie au Protocole. 

5. a) Si le Comité estime que les circonstances sont exceptio:nnelles, 
il peut, sous les conditions et ·pour la :période de tem1ps qu'il . détermine, 
dispenser une Partie d'ohserver les obligations prévues par le paragraphe l 
du présent article en ce qui concerne le niveau maximum des stocks 
d'opium; 

b1) s'il existe lors de l'·entrée en vigueur du prése;ut Protocole dans 
un Etat producteur vi.sé à 1'alinéa a) du para~gra.phe 2 de l'artide 6 des 
stocks d'opium dépassant le niveau maximum autorisé par l'alinéa a) du 
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para;graphe l du :présent article, le Comité, à sa discrétioill, doit tenir 
compte de cet état de choses pour éviter que l'Etat en question ne subisse 
les difficultés économiques qu'entrainerait une réduction trop rwpide des 
stocks d'opium au niveau m'aximum prescrit par .J'alinéa a) du para
graphe 1' du présent article. 

Artide 6. 

l. Les Parties s'engagent à limiter l'importation et l'exportation de 
l'opium aux seuls besoins médicaux et scientifiques. 

2. a) Sans ·qu'i.l soit par là déro,gé aux dispositions du :paragra'Phe 5 
de l'1article 7, les Parties s'engagent à ne pas permettre_l'exportation et 
l'im'Porlation d'opium autre que l'opium produit dans l'un quelconque 
des Etats ci-après qui, a'U moment où s'effectuera l'.i'mportation ou l'expor
tation considérée, sera partie eu ·présent Protocole : 

Bulgari e, 
Grèc-e, 
Inde, 
Iran, 
Turquie, 
U nion d es Républiques socialistes . soviétiques, 
Yougoslavie; 

b) les Parties s'engagent à ne pas permettre l'importation de 
l'opium en provenance d'un Etat quelconque qui n'est pas partie au 
présent Protoco·le. 

3. N onobstant les dispos.irtions de l'alinéa a) du paragraphe 2 du 
présent artide, toute Partie ·peut autoriser, exclusivement pour sa consom-
m·ation intérieure et sans dépasser les beso.ins d'une année, l'importation 
et l'exportation, s'effedmant entre ses territoires, d'o:pium produit dans 
un de ces territoires. 

4. Les Parties doiveont a'ppliquer aux importations et aux e:xporta
tions d'op.ium le systè1ne de certi~ficats d'importation et d'autorisations 
d'exportation prévu par le ·chapitre V de la Convention de 1925, sous 
réserve que l'artide 18 de cette dernière sera iuapplicable. n sera néan
moins loisible à une Partie d'im'poser relativement à ses impoTtations 
et à ses exportations d'opium des conditio;ns pl'us re.strictives que celles 
stirpulées par le cha:pitre V :de la Convention d~ 1925. 

Artide 7. 

Disposition de l' opium sai.si. 

l. Sauf s'il en est dis,posé autrement dan.s le présenrt artide, tout 
opium saisi lors de transactions. illi.cites doit et~e détruit. 

2. Toute Partie a le droit de ftaire trans.former, sous son controle, 
en totalité ou en pa~tie, en S'Ubstances non stupéfiantes, les stupéfiants 
contenus dans l'opium saisi, ou a le droit de réserver, en totalité ou en 
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partie, cet opium et les alcalo1des qui peuvent ètre fabri·qués à partir 
de cet opium, à telles utilisations d'ordre médical ou sdenrtifique que l·e 
gouvernement pourra en foaire, ou qui pourront en etre ,faites sou.s son 
controle. 

3. Tout Etat producteur énuméré à l'alinéa a) du .paragraphe 2 de 
l'article 6 et .qui est partie. au présent Protocole a le droit de consommer 
et d'exporter l'opium saisi dan.s son ·pays ou les akalo1des fahriqués à 
partir de cet opium. 

4. L'opium S'alSl et qui pourra etre identifié CO!t11me dérobé d'un 
entrepot d'Etat ou autre entr€pot licite peut etre restitué à son pro
priétaire. 

5. Toute Partie qui ne permet .sur son territoire ni la production 
de l'opium ni la fabrication d'alcalo!des de J'opium peut, dès qu'elle a 
obtenu l'autorisation du Comité, exporter, vers le territoire d'un-e Partie 
qui fabrique des alcalo!des de l'opium, une quantité déterminée d'opium 
que ses propres autorités. ont saisie, afin d'obtenir, en coiilrtre.partie, de.s 
alca.lo1des de l'opium, ou des drogues contenant des alcaloides de l'opium, 
ou eneo re afin ·de faire extraire ces a1calo1des pour ses propres besoins 
1nédicaux ou scientifiques. Toutefoi.s, la quantité d'opium ainsi e~portée 
pour une année donnée ne pourra etre supérieure à la quantité équivalant, 
en opium, aux hesoins annuel.s de la Partie exportatrice tant en opium 
médicinal qu'en drngues ·Contenant de 1'opium ou des akalo1des de l'opium; 
la quantité en excédent devra etre détruite. 

Chapitre III. 

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR PAR L·ES GOUVERNEMENTS. 

Artide 8. 

l. D'urne façon analogue à .ce qu'a .prévu pour les « drogues » la Con
vention de 1931, chaque Partie doit faire parvenir au Comité des évalua
tions pour l'année suivante eoncernant chacun de ses territoires et 
portant sur: 

a) Ira quantité d'opium requise pour etre utilisée ·comme telle pour 
les besoin médica'ux et scientifiques, y compris 1a quantité requise pour 
la fabrication des préparatiorns exo:nérées conformément à l'artide 8 de 
la Convention de 1925; 

b) la quantité d'opium requise :pour la fabrication d'akalo1des; 
c) les stocks qu'elle a l'intention de m'aintenir, compte tenu des 

disposition.s de l'.article 5, et la quantité d'opium qu'il est nécessaire 
d'ajouter ou de retrancher aux stocks exi.stants pour 1es po,rter au niveau 
voulu; . 

d) les quantités d'opium qu'elle a l'intention soit d'ajouter aux 
stocks qu'eHe peut avoir constitués à des 1fins militaires, soit de retrancher 
desdits stocks en v.ue de le.s mettre dans le commerce licite. 

2. Par total des évaluations pour .chaque pays ou territoire on entend 
Ja somme des quantités ·spécifié~s au::x; alinéas a) et b) du paragraphe 
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précédent, augmentée de la ·q'Uantité nécessaire :pour porter les stocks 
visés aux alinéas c) et d) du mème para~graphe au niveau voulu, ou dimi
nuée de la fraction de ·Ces stocks qui dépasserait ce nivea:u. Toutefois, il 
ne doit ètre tenu eompte de ces augmentations et diminutions. que pour 
autant que les Parties intéressées auront fait parvenir en temps voulu 
au Comité les évaluations rnéeessaires. 

3. Chaque Partie qui autorise la production de l'opium doit faire 
parvenir chaque année au Comité pour chacun de ses territoires une 
évaluation de la superficie ( en he·ctares), indi·quée aussi exactement que 
possible, sur laquelJe elle se propose de cultiver du pavot en vue de 
récolter de l'opium, et des évaluations approximatives de ·la ·quantité 
d' opium à récolter basées 1sur le rendement moyen 1a u cours d es cinq 
années qui précèdent. Si loa ·culture du ;pavot à cette fin est autorisée . 
dans. plus d'une région, ces renseignements doivent ètre fournis séparé .... 
ment pour chaque région. 

4. a) Les évaluatio~ns prévues aux para•graphes l et 3 du présent 
artide daivent etre établies selon )e modèle qui est prescrit de tem'Ps à 
autre par le Comité; 

b) chaque évaluation doit etre envoyée au .Comité de m-a:nière à 
lui parvenir pour la date :qu'il a prescrite. La -date fi.x.ée peut ne pas 
etre· la meme pour les évaluations visées au paragraphe l du présent 
article et pour celles visées ~au paragraphe .3~ Le Comité, tenant compte 
des dates différentes auxquelles a Jieu la récolte de l'opium, peut aus~i 
fixer des dates différentes pour les éva.luations que les Parties doivent 
fournir en vertu du paragraphe 3 du présent article. 

5. Chaque évaluation doit ·ètre accompagmée d'un exposé de la mé
thode em'ployée pour l'établir et pour cakuler les différentes quantités qui 
y sont inserite-s. 

6. Les Parties peuvent fournir des évaluations supplémentaires, 
diminuant ou augmentant les évaluations primitives; ·Ces évaluations 
supplémentaires doivent etre envoyées promptement au Co;mité avec 
l'explication des raisons des mod:Lficatio.ns apportées. A l'exception de 
l'alinéa b) du paragraphe 4 ainsi que du paragraphe 9, les dispositions 
du présent article s'appliquenrt à ces évaluations supplémentaires. 

7. Les évaluations doivent ètre examinées par lOrgane de controle, 
lequel peut dema:nder toute indication ou précision supplémentaire pour 
compléter une évaluation ou pour ·expliquer toute indication qui y figure, 
et peut modifier, avec le conse:ntement du gouvernement intéressé, ces 
évaluations. 

8. Le Comité doit demander, pour l es pays ou territoires auxquels 
le présent Protocole ne s'applique ,pas, des évaluations établies conformé
ment aux disposition.s du :présent Protocole. 

9. Si, pour tout pays ou pour tourt territoire, des évaluations ne 
parviennént pas au Comité à la d·ate fixée par celui-ci eonformément 
à l'aHnéa b) du paragraphe 4 du présent article, ces évaluations doivent 
etre établies, a.utant que faire se pourra, par l'Organe de :eontrOle. 

10. Les évaluatioills prévues au para,graphe l, y eompris les évalua
tions établies -par l'Organe de ·controle ·conformément au paragraphe 9 
du présent article, ne doivent pas etre dépassées par les Parties tant 
qu' eli es n'auront pas été amendées, le cas échéant, par d es évaluatio:ns 
supplémentaires. 
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11. .S'il ressort des relevés des importatio:ns et des exportations 
adressés au Comité en vertu de l'article 9 du présent Protocole ou de 
l'article 22 de la Convention de 1925 que la quantité d'opium exportée 
à destination d'un ,pays ou territoire quekonque dépasse le total des 
évalua.tions défìnies au paragraphe rz du présent artide pour ce pays ou 
ce territoire, augmenté de ses exportations constatées, le Gomité doit en 
aviser immédiatement toutes les Parties. Celles-ci ne pourront plus auto ... 
riser, ·p end an t · l'année e n que.stion, aucune nouvelle exportation à desti
nation dudit pays ou territoire, sauf: 

a) dans le eas où une évaluation supp.Iémentaire sera fournie pour 
ce pays ou territoire, en ce qui concerne à la fois toute quantité importée 
en excédent et la quantité sup·plémentaire requise, ou 

b) dans l es cas exceptionnels où l' exportation est, de l'avis de la 
P.artie exportatrice, essentielle raux intérets de 1'humanité ou au traitement 
des malades. 

Article 9. 

1. Les Parties doivent fournir au Comité pour cha·cun de leurs ter
ritoires: 

a) le 31 mars au plus tar:d des statistiques, portant sur l'année 
précédente, indiquant : 

i) la superficie ·cultivée en pavots aux ,fìns de récolter de l'opium 
et la quantité d'opium qui y a. été récoltée; 

ii) la qua;ntité d'opium consommée, c'est-à~di.re les :quantités 
d'opium soit livrées au comme~ce de détail, soit remises, en vue d'etre 
dispensées ou admirristrées, à des h6pitaux ou à de.s ];)ersonnes compé
tentes et diìment autorisées dans l'exercice de leurs fonctions médicales; 

iii) la quantité d'opium emp1oyée pour la fa:brication d'alcalo!des 
ou de prép.arations opiacées, y compris la quantité requise pour la fabri
cation des préparartions pour l'exportation desquelles les autorisations 
d'exportation ne sont pas. requise.s, :que ces préparatious soient de.stinées 
à la consommation intérieure ou à l'exportation, le tout conformément 
aux dispositions des .Conve:ntions de 1925 et 1931; 

iv) la quantité d'opium saisie dans le rtra.fk illicite et confisquée 
et la manière dont il eu a. été disposé ; 

b) le 31 mai au plus tar.d des statistiques. indiquant les stocks 
détenus au 31 décembre précédent; d.ans les statistiques relatives à ces 
.stocks, il ne sera pas tenu comprte des quantités d'opium détooues par une 
P.artie à des fins militaires au 31 décemhre 1953, mais il sera tenu compte 
de toute ·quantité qui y ser.ait ultérieurement ajoutée et de toute quantité 
qui en aurait été retirée et mise dans le commerce licite; et 

c) dans les ·quatre semaines qui suivent la fin du trimestre auquel 
elles se rapportent, des statistiques trimestrielles indiquant le montant 
des importations et des exportations d'-opium. 

2. Les statistiques visées rau paragraphe l du présent article sont 
étahlies sur les formulaire.s dont le Comité :prescrit l'emploi et de la 
façon qu'il détermine. 
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3. Les Etats producteurs, parties au présent Protocole, fourniront 
aussi exactement que possible au Co.mité, s'ils ne l'ont déjà fait, les 
statistiques requises au point i de l'alinéa a) du paragraphe l du présent 
artide pour les années 1946 et suivantes. 

4. Le Cornité pubJie les statisti.ques visées au présent artide, sous 
la forme et aux intervalles qu'il juge appropriés. 

Article 10. 

R,aprports au Secrétaire général. 

1. Les Parties doivent fournir au .S€crétaire général les rapports 
suivants: 

,a) un rapport relatif à l'organisation et aux attributions .conférées 
par l'artide 3 à l'Orga:nisme visé à cet artide et 'aux attributinns ·conférées 
par l'artide 3 aux autres .autorités con1pétentes; 

b) un rapport rélatif aux mesure.s législatives, réglementaires ou 
administratives qu'elles auront prises en conformité des .dispositions du 
Protocole; 

c) un ra•pport annuel r ·elatif au fonctionnement du Protocole. Ce 
rapport doit etre établi en suiva.nt le modèle prescrit par la Commission 
et peut etre inclus dans les raports annuels visés à l'artide 21 de la 
Convention de 1931 ou y etre annexé. 

2. Les Parties doivent en outre fournir au .Secrétaire général les 
inJormations suppléme:ntaires au sujet de toutes modi;fkations impor
tantes concernant les questions visées au paragraphe précédent. 

Ghapitre IV. 

l\1ESURES INTERNATIONALES DE SURVEILLANGE ET DE MISE EN OEUVRE. 

Article 11. 

1. Afin de surveiller l'exécution des dispositions du présent Protocole, 
le Comité peut prendre les mesures suivantes : 

a) Dem.ancle de r-ènseignerrwnts 

Le Comité est autorisé à demander confidentiellement aux Parties 
des renseignements sur la mise en oeuvre des di.spositions du présent 
Protocole et, à cet égard, à faire aux Parties intéressées toutes suggestions 
appropriées; 

b) D.efì'nande d' explicatioms 

Si, à la lumière d€'s renseignements dont il dispose, le Comité es.t 
d'avis qu'une disposition importante quelconque du présent ·Protoc:ole 
n'est pas respectée dans un pays ou territoire quekonque, ou que la 
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situation quiy existe en matière d'opium appelle des éclaircis~sements1 
le Comité a le droit de demander confidentieUe·ment des explicat'ions 
à la Partie intéressée. 

c) Proposition de mesures c.orre·ctiv1es 

Si le Comité le juge op~ortun, il peut appeler confidentiellement 
l"attention d'un gouvernement sur l'inexécution .par celui-ci, d.ans une 
mesure ·appréciable, d'une disposition in1portante quelconque du présent 
Protocole ou sur une situation, en matière d'opium, qui laisse gravement 
à desirer dans l'un quelconque des territoire.s pla-cés sous .son controle, le 
Comité peut den1ander à ce 1gouverne1nent d'étudier la possibilité d'adopter 
les mesures eorrectives exigées par la situation. 

d) Enquéte sur les lieux 

Si le Comité considère qu'une enquete sur les Iieux contribuerait à 
l'éclairer sur la situation, il peut proposer ·au gouvernement intéressé 
l'envoi dans le pays ou territoire en question d'une personne ou d'une 
commission d'enquete désig;née par le Comité. Si ·Ce gouvernement n'a 
pas répondu dans un délai de quatre m.ois à la proposition du Comité, 
son silence sera considéré comme un refus. iSi ce gouvernement donne son 
consente1ne.nt explicite à l'enquete, celle-ci sera ·menée en collaboration 
avec des fonctionnaire désignés par ce gouve.rnement. 

2. La Partie intéressée est autorisée à faire, par I'intermédiaire de sori 
représentant, une déclaration devant le Comité avant qu'une décision 
soit prise en vertu de l'alinéa c) du par.agraphe précédent. 

3. Les décisions prises en vertu des ·alinéas c) et d) du paragraphe l 
du présent article doivent l'etre à la majorité de tous les memhres com
posant le Co·mité. 

4. Si le Comité p'lihlie les décisions ·qu'il a prises en vertu de l'alinéa d) 
du paragraphe l du présent article o·u tous rensei·gnements s'y rapportant, 
il doit également publier les vues du gouvernement intéressé, si ce gouver"" 
nement en fait la demande. 

Article 12. 

l. Déclaratioi11!S pwbliques 

Si le Comité constate que l'inexécution par une Partie des dispositions 
du présent Protocole entrave -sérieusement le controle des stupéfiants 
d'ans un territoire quekonque de cette Partie, ou dans un territoire 
quelconque d'un autre Etat, il ·,peut ··prendre les mesures suivantes: 

a) OommunicaJtiorns publiqw@S 

Le Comité peut appele:r l'attention de toutes les Parties ·et du Conseil 
sur la questioil. 
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b) A utres déc~arratiotns prublique.s 

Si le Comité estime que les mesures qu'il a prises en vertu de 
l'alinéa précédent n'o.nt pas eu les effets voulus, il peut publier une 
dédaration signalant qu'une Partie a enfreint les ohligations assumées 
par elle aux tern1es du présent Protocole ou que tout autre Etat a 
négligé de prendre les mesures néce.ssaire.s pour empecher que la situation 
en matière d'opium dans l'un quelconque de ses territoires ne risque de 
con1promettre le controle efficace cles stupéfiants dans son te·rritoire ou 
dans un ou ·plusieurs territoires relevant d'autres Partie.s ou Etats. En 
cas de déclaration publique le C01nité doit également publier les vues 
du gouvernement intéressé si ·celui-ci en fait la demande. 

Si le Comité constate: 
a) à l'issue de l'étude des évaluations et cles statistiques fournies 

conformément aux articles 8 et 9, qu'une Partie a .manqué de façon 
appréciable aux obligations assmnées par elle aux termes du présent 
Protocole, ou qu'un autre Etat entrave sérieuse1nent l'application efficace 
de ce Proto.cole, ou 

b) à la lumière des renseignements do1nt il dispose, que d es quan
tités excessives d'opium s'accumulent dans un pays ou dans un territoire 
quelconque ou que le danger existe de voir un pays ou un territoire 
quelconque devenir un centre de trafi·c illicte, 
il peut recommander aux Parties un embargo sur l'importation d'opium 
en provenance du pays ou du territoire intéressé ou sur l'exportation 
d'opium à destination du pays ou du territoire intéressé, ou, à la fois, 
sur l'importation et l'exportation, soit pour une période déterminée, 
soit jusqu'à ce que la situation en ·Ce qui concerne 1'opium da.ns le p.ays 
ou le territoire en question lui donne satisfaction. L'Etat intéressé a le 
droit de porter la question devant le Conseil, conformément aux dispo
sitions pertine.ntes de l'article 24 de la Co~vention de 1925. 

a) Décla1·ation .et irmposit-ion de l'mnbarg,o 

Se hasant sur toutes constatations faites aux termes des alinéa a) 
Du b) du paragraphe 2 du présent artide, le Comité ·peut prendre les 
1nesures suivantes: 

i) le Con1ité 1peut annoncer son intentio.n de mettre 1'embargo sur 
l'in1portation d'opiun1 en provenance du pays ou du territoire intéressé 
ou l'exportation d'opium à destination du pays ou du territoire intéressé, 
ou à la fois sur l'irilportation et l'exportation d'ovium; 

ii) si la déclaration prévue -au .point i) de l'alinéa a) du présent 
paragraphe ne réussit pas à remédier à la situation, le Comité peut 
1nettre l'embargo, à ·condition que les mesures moins sévères prévues 
aux alinéas a) et b) du 'Paragraphe l du :présent artide n'aient pas réussi 
à corriger, ou ne paraissent pas pouvoir corriger, la situation qui laisse 
à désirer. L'e1nbargo peut etre im:posé soit pour u~e période détermhiée 
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.soit jusqu'à ce que la situation dans le pays ou le territoire intéressé 
donne satisfaction au Comité. Le Con1ité doit aussitot notifìer sa décision 
à l'Etat intéressé et au Secrétaire général. La décision du Comité doit 
etre confìdentielle et, sauf si une disposition du présent artide ne s'y 
oppose expres.sén1ent, ne doit pas etre révélée jusqu'à ce qu'il soit établi, 
conformément au ·point i) de l'alinéa c) du paragra:phe 3 du présent artide, 
que l'embargo doit entrer e.n vigueur. 

b) Appel 

i) Un Etat qui a fait l'objet d'une .décision d'e1nbargo obli.gatoire 
peut, dans un délai de trente jours à compter de la date de réception 
par lui de ·cette décision, .faire con.fìdentielle1nent connaitre par écrit au 
Secrétaire général son intention de faire appel et peut indiquer par 
écrit dans un nouveau délai de trente jours les raisons de son appel; 

ii) Le Secrétaire général doit, au moment de .l'entrée e11 vigueur 
du présent Protocole, demander au Président de la Cour internationale 
de Justice de nommer une Con1mi.s.sion d'appel de trois mem:bres et de 
deux membres suppléants qui, p.ar leur co,mpétence, leur im'partialité et 
leur désintéressetnent, mériteront la confìance générale . .Si le Président 
de la Cour internationale de Justice informe le Secrétaire général qu'il 
n'est pas en mesure de procéder à cette nmnination ou s'il n'y procède pas 
dans les deux mois qui .suivent la date à laquelle il a reçu la demande 
à cet effet, le .Secrétaire général doit procéder à ·cette nomination. Le 
manda.t de-s me·mbres de la Com1nission d'appel e1st d-e cinq ans et est 
renouvelable. Les membres ne doivent, conformémt:mt aux dispositions 
qui seront prise.s par le Secrétaire général, recevoir une rémunératiun 
que pour la durée de.s sessions de la Gommission d' appel; 

iii) La procédure -définie au point ii) de l'alinéa b) du présent para
graphe s'applique aux désignations visant à pourvoir aux sièges vacants 
'au sein de la Com1nission d'appel; 

iv) Le Secrétaire général doit con1muniquer au Comité des copies 
de la notifìcation écrite et de l'exposé des raisons de l'appel prévu au 
pont i) de l'alinéa b) du présent paragraphe et prendre promptement les 
dispositions e.n vue d'une réunion de la Commission d'ap·pel, afìn que 
.celle-ci entende l'appel et statue sur lui. Il doit également prendre toutes 
dispo.sitions utiles en vue du travail de la Commission d'appel et fournir 
aux men1bres de la Commission d' appel d es copi es de I.a décision du 
Comité, d es communications mentionnées au ·point i) de l'alinéa b) du 
présent paragraphe, de la réponse du Comité si elle est disponible, et 
de· tous autres document.s pertinents; 

v) La Com·mission d'appel adopte son prop·re ~èglement intérieur; 
v·i) L'Etat requérant et le Comité sont autorisés à faire des décla

rations devant la Con1mission d'appel avant qu'une décision soit prise 
par celle--ci ; 

vii) La Commisison d' appel peut n1aintenir, modiifìer ·OU annuler 
la décision d'emba:rtgo ·prise par le Comité. La décision de la Commission 
d'appel est défìnitive et obligatoire et doit etre co·mmuniquée sans délai 
a u Secrétaire .général; 

viii) Le Secrétaire général doit com·muniquer à l'Etat requérant 
et au Comité la décision de la Commission d' appel; 
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ix) Si l'Etat requérant retire son appel, le .Secrétaire général doit 
notifier ce retrait à la Commission d'appel et au Comi·té. 

c) Applicution 'de l',embarrg.o 

i) L'embargo imposé en vertu de l'alinéa ,a) du présent .paragraphe 
doit entrer en vigueur soixante jours ·après la date de la décision du 
Comité, à moins qùe la notification d'un appel ne parvienne dans les 
conditions fixées au 'POint i) de l'•alinéa b) du présent paragraphe. Dans 
ce cas, l'embargo doit entrer ·en vigueur rtrente jours après le retrait de 
l'appel ou après la date à laquelle la Commissioo d'ap;pel .a pris une 
décision ·confirmant l'embargo en tout ou en partie; 

ii) Dès que, .conformément aux dispositions du point i) de l'alinéa c) 
du présent paragraphe, il est établi .que l'embargo doit entrer en vigueur, 
le C01nité-doit adresser à toutes les P.arties not1fication des conditions de 
l'embargo auxquelles les Parties doivent se conformer. 

4. Gwranties <Le pr:océdwne 

a) Les décisions prises .par le tComité en vertu du présent artide 
doivent l'etre à la majorité de tous les membres composant le Comité. 

b) L'Eta t intéressé est autorisé à faire, 'par -l'intermédiaire de son 
représentant, une déclaration devant le· Comité, avant qu'une décision 
soit prise en vertu du rprésent artide. 

c) Si 1e Comité publie une décision prise en vertu du présent artic1e, 
ou tout renseignerment s'y rap-portant, il doit égale·ment -publier les vues 
d u gouvernement intéressé, si ce gouvernement e n fai t la den1ande. Si 
la décision du Comité n'est ;pas unanime, l'opinion de la minorité doit 
etre exposée. 

Article 13. 

Les mesures visées au pré.sent chapitre peuvent également, dans la 
mesure du possible, etre 'prises par 1e Comirté à l'égard d'Etats qui ne 
sont pas Parties au présent Protocole et à l'éga~d des territo~res aux~ 
quels le présent Protocole ne s'applique pas en vertu de l'artide 20. 

Ghapitre V. 

CLAUSES FINALES. 

Artide 14. 

Les Parties s'engagent à ;prendre toutes mesures législartiv,es, régle
me.ntaires ou administratives de nature à rendre pleinement effectives les 
dispositions du présent Protocole. 
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Arti-c'le 15. 

Diff ér.e'n.JCLs. 

l. Les Parties reconnaissent expressément que 'la Cour internati o naie 
de Justice est compétente pour régler les différends corncernant le présent 
Protocole. 

2. A moins que les Parties en ·cause ne décident d'un autre mode de 
1~glement, tout différend qui viendrait à s'élever entre les Parties au 
sujet de l'interprétation ou de l'exécution du présent Protocole sera soumis 
pour règlement à la Cour internationale de J ustice sur la demande de 
l'une quelconque des Parties au différend. 

Article 16. 

Sigwatur1e. 

Le présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, es.pagnol, 
français et russe font également foi, est ouvert jusqu'au 31 décemhre 1953 
à la signature de tout Etat Membre de l'Organisation d es N ations Unies 
et de tout Etat non membre invité, conformément aux instructions données 
par le Conseil, à participer a:ux travaux de la Conférence qui a établi ìe 
présent Protocole, et de tout autre Etat a;uquel le Secréta~re général, 
à la demande du Conseil, aura fait parvenir un ex·em·plaire du présent 
Protocole. 

Article 17. 

Le présent Protocole doit etre ratifié. Les instrume.nts de ratification 
doivent etre déposés auprès du Secrétaire 'général. 

Article 18. 

Adhéswn. 

La présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tout Etat Membre 
de l'Organisation des Nations Unies ou de tout Etat non membre désigné 
à l'artide 16, ou de tout autre Etat non membre auquel le Secrétaire 
·général aura e.nvoyé un exèmplaire du présent Protoco1e à la demande 
du Conseil. Les instruments d'adhésion doivent étre déposés auprès du 
Secrétaire général. 

Artide 19. 

l. A titre transitoire, toute Partie peut, à condition d'avoir fait une 
déclaration expresse à -cet effet au moment de sa signature ou du _dépot 
de son instrument de ratification ou d'adhésion, autoriser: 
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.a) l'usage de l'opium sur l'un quelconque de s·e·s terri·toire:s pour 
des besoins quasi médicaux; 

b) la production, l'i;mportation ou l'exportation de l'o.piurri pour 
de tels besoins en provenance ou à destination de tout Etat ou territoire 
désigné au moment de la dédarati{)n prévue d-dessus, à condition: 

i) que l'usage, l'i1mportation ou l'exportation de l'opium pour 
ces besoins aient été à la date du l"'' janvier 1950 traditionnel sur le 
territoire pour 1equel la déclaration est faite et qu'ils aient ~té autorisés 
à cette date; 

ii) qu'aucune exportation ne soit autorisée vers un Etat qui 
n'est pas partie au présent Protocole; 

iii) que la Partie s'engage à .abolir, dans un délai déterminé 
qui doit etre stipulé par elle au moment de la déclaration et qui ne dmt 
e'n aucun cas dépasser quinze ans après la date de la mise en vigueur 
du présent Protocole, l'usa•ge, la ;production, l'importation et l'exportation 
de l'opium pour des besoins ·quasi médicaux. 

2. Toute Partie qui a fait une ·déclaration conformément au para- · 
graphe l du présent article est autorisée, dans le délai visé au point iii) 
de l'alinéa b) dudit paragraphe, à détenir ehaque année, en :plus des 
stocks maximums prévus à l'artide 5, des stocks égaux aux quantités 
cons01nmées pour des besoins quasi médicaux au cours des deux années 
qui précèdent. 

3. Toute Partie peut également, à tirtre transitoire et à condition 
d'avoir fait une dédaration expresse à cet e:ffet au moment de sa signature 
ou du dépot de son instrument de rat:Lfkation ou d'adhésion, permettre 
de fumer l'opium aux opion1anes agés au moins de vingt-et-un ans qui 
ont été immatriculés à cet effet au 30 septembre 1953 par les autorités 
compétentes, sous réserve qu'à la date du l er janvier 1950, l'usage de 
fumer l'opium ait été autorisé par la Partie intéressée. 

4. Toute Partie qui fait usage des dis.positions transitoires prévues 
au :présent artide doit: 

~a) inelure dans le rapport annuel qu'elle doit adresser au Secrétaire 
général, conforméme.nt à l'artide 10, un exposé des progrès accomplis 
au cours de l'année précédente en vue de rendre effective l'aholition de 
l'usage_, de la production, de l'importation ou -de l'exportation de l'opium 
pour des besoins quasi n1édicaux et de 1'opium à fumer; 

b) présenter séparément, en ce qui concerne l'opium utilisé, im
porté, exporté et déte.nu pour ies besoins quasi médieaux, et :pour l'opium 
détenu ou utilisé pour etre fumé, telles évaluations et statistiques qui 
doivent etre fournies aux termes des artides 8 et 9 du présent Protocole. 

5. a) Si une Partie qui invoque les dispositions transitoires du présent 
artide ne fournit pas : 

i) Ie·rapport visé à l'alinéa a) du paragraphe 4 dans les six mois 
suivant l'expiration de l'année à laquelle se rapportent les renseignements 
qu'il contient, 

ii) les statisrtiques visées à l'alinéa b) du paragraphe 4, dans les 
trois mois suivant la date à laquelle elles doivent etre fournies, confor
mément à .l'artide 9, 
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iii) les évaluations v1.sees à 1'alinéa b) du paragraphe 4, dans 
les trois mois suivant la date fixée à ·Ce sujet par le Comité, conformén1ent 
à l'article 8, le Cmnité ou le .Secrétaire g_é.néral, selon le cas, doit adresser 
à la Partie intéressée une communication · indiquant son retard, et lui 
demander de fournir ces renseignen1ents dan.s les trois mois qui suivent 
la réception de cette communkation; 

b) si une Partie ne se conforme pas, dans le délai indiqué ci-dessus, 
à la demande du Comité ou du Secrétaire général, les dis.positious transi
toires autorisée.s par cet article ne doivent plus, à l'eX'piration de ce délai, 
s'appliquer à cette Partie. 

Artide 20. 

CZ,aus.e d'applicat?Jon berrrit.oriale. 

Le présent Protocole s'applique à tous les territoires non autonomes, 
sous tutelle, coloniaux et autres territoires non métropolitains qu'une 
Partie représente sur· le plan international, .sauf là où le consentement 
préalable d'un territoire non métropolitain est nécessaire .soit en vertu 
de la constitution de la Partie ou du territoire non métropolitain, soit 
en raison de l'usage. Dans ·Ce cas, la Partie doit s'e.fforcer d'obtenir dans 
le plus bref délai le ·Consentement du territoire non métropolitain qui est 
néce.ssaire et, lor.sque ce consentement a été obltenu, la Partie doit le 
notifier au .Secrétaire général. Dès la date de la réception rpar le .Secrétaire 
général de cette notification, le présent Protocole s'applique au territoire 
ou aux territoires désignés par celle-ci. Dans les cas où le consentement 
préalable du territoire non métropolitain n'est pas nécessaire, la Partie 
intéressée doit, au moment de la signature ou de la ratification du pré.sent 
Protocole, ou encore de l'adhésion au présent Protoeole, déclarer le ou les 
territoires non métropolitains auxquels le présent Protocole s'applique. 

Article 21. 

Entrée ern viguewr. 

l. Le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour qui suivra 
le jour de dépòt des instruments de ratification ou d'adhésion d'au moin.s 
vingt-cinq Etats, dont au moins trois des Etats producteurs indiqués à 
l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'artide 6 et au moins. trois des Etats. 
fahricants ci-après: République fédérale d' Allemagne, Belgique, Etats
Uni.s d'Amérique, France, Italie, Japon, Pays-Bas, Royaume-·Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord· et Suisse. 

2. Pour tDut Etat qui dépose l'instrument de rat1fication ou d' adhésion 
postérieurement au dépòt des instruments néces.saires à l'entrée en 
vigueur du présent Protocole conformément au :Paragraphe l du présent 
artide, le Protocole entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la 
date à laquelle l'Etat en question aura déposé cet instrument. 
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Artide 22. 

Révis~on. 

l. Tonte Partie peut, à tout moment, demander la révision du présent 
Protocole, par une notification adressée au Secrétaire gériéral. 

2. Le Conseil, aprè.s avoir consulté la Commission, doit recom•mander 
les Inesures à prendre à la suite de cette demande. 

Article 23. 

DénottVciat~o~. 

l. A l'expiration d'une période de cinq années à compter .de l'entrée 
en vigueur du présent Protoco1e,. chaque Partie pourra, par le dépot 
auprès du Secrétaire général d'un instrument écrit, dénoncer le présent 
P roto cole. 

2. La dénonciation visée au paragraphe l du .présent article prend 
effet le l er janvier de l'a première année qui suit la date à laque1le· cette 
dénonciation a été reçue par le Se·crétaire général. · 

Article 24. 

Expirat~om. 

Le présent Protocole cesse d'etre en vigueur si, par suite de dénon
ciations notifiées en a;pplkation de l'artide 23, la liste des Parties n'est 
plus conforme à toutes les conditions établies à l'article 21. 

Artide 25. 

Exception faite pour ce qui est expressément prévu à l'article 19 
relative•ment aux déclarations permises par cet .artide, et dans la mes.ure 
où le permet I'article 20 en ce qui concerne l'1application territoriale, 
aucune Partie n'a le droit de formuler de réserve relativement à l'une 
quelconque des dispositions du présent Protocole. 

Article 26. 

Notificatiovns du Secvrétair~e général. 

Le Secrétaire général notifie à tous le.s Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies et aux -autres Etats visés aux articles 16 et 18: 

a) les signatures apposées au présent Protocole à l'issue de la 
Gonférence des Nations Unies .sur l'opium et 'le dépot des instruments 
de ratification et .d'adhésion conforméroPnt aux articles 16, 17 et 18; 
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b) tout territoire qui, conformément à l'artide 20, a été porté, par 
l'Eta t qui le représente sur le pian international, .sur la liste des territoires 
auxquels s'applique le présent Protocole; 

c) la date à laquelle le présent Protocole ·entre oo vigueur confor
.mément à l'a:rticle 21 ; 

d) les déclar.ations et Ies notifkations faites conformément aux 
dispo,sitio:ris transitoires prévues à l'article 19, les dates auxquelles elles 
prennent fin ·et cessent d' avoir effet; 

,e) les dénonciations, faites :confo,rmément à l'artide 23; 
f) les demandes de révision du présent Protocole présentées còn

formément à l'article 22; 
g) la date à parti·r de laquelle le présent Protocole cesse d'etre 

en vigueur conformément à I''artide, 24. 
Le rprésent Protocole·, donrt les textes anglais, chinois, e.spagnol, 

français et russe feront également foi, sera déposé -auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des N~ations Unies. Le Secrétaire :général de 
l'Organisation deis N ations Uni es transmettra une copie certifiée conform.e 
dudit Protocole à tous les. Etats Memhres de l'Or:ganisation des N~ations 
Unies et à tous Ies autres Etats visés aux 1articles 16 et 18 du Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les .soussignés, d fiment a:utorisés, ont signé le présent 
Protocole en un exemplaire unique, au nom de leurs gouvernements 
respectifs. 

F AlT à New"" York, le vin:gt-trois juin mil neuf cent cinquante-trois. 

Pour l'Afghanistmn 

Rowr l'Albanie 

Powr l'A rg.entine 

Pour l'A ustr'alie 

Powr l'Au'ttric.he 

Pour le.Royaume de Belgiqwe 

Pour la Bo:livie 

Pour le Brésil 

Pour la Bulgwrie 

Pour l'Union BirmtlJrlAe 

Pour la République Socialw~e SoYViétiqw.e, iLe Bié~orrussie 

Po.ur te Camb.od),g~e 

Pour le Canuu:La 
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Pour Ceylam 

Pour le Chili 

Pour la Chine 

Pour la Co,lombie 

Porur le Costa,-Rica 

Pour Cuba 

Pour la Tchéooslovaquie 

Pour le Danemark 
WILLIAM BORBERG 

Pour la République Dominiaaine 
JOAQUIN E. rSALAZAR 

Pour l'Equa.teur 

ARTURO -MENESES PALLARES 

Pour l'Egypìe 

YEHIA SAMI 

Pour · le Salvador 

Porur l'Ethiopie 

Porur la Finlande 

Pour la France 
Pour la France et les territoires de l'Union française (1) 

CHARLES VAILLE 

Il est expressément déclaré que le Gouvernement français se réserve pour 
les Etablissements français de l'Inde le droit d'appliquer les dispositions transi
toires de l'article 19 du présent Protocole, étant entendu que le délai visé au 
point iii) de l'alinéa b) du paragraphe 1 de cet article est de quinze ans à compter 
de l'entrée en vigueur du Protocole. Le Gouvernement français se réserve également 
pendant le meme délai le droit, conformément aux dispositions transitoires de 
l'article 19, d'autoriser l'exportation de l'opium vers les Etablissements français 
de l'Inde (2). 

CHARLES V AILLE 

Pour la Répub1liq1JJe Fédémle d'Al~ermagme 
Dr. HANS E. RIESSER 

Dr. HEINRICH DANNER 

Pour la GrèC~e 

ALEXIS KYROU 
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Pou1· le Guatémala 

P.our Hatti 

Pour la H ongrie 

Pour l'I slande 

Pour l'lnde 

·Traduction du Secrétariat Nations Unies: 

(l) l. Il est expressément déclaré par les présentes que le Gouvernement de 
l'Inde, conformément aux dispositions de l'article 19 du présent Protocole, autorisera 

i) l'usage de l'opium pour des besoins quasi médicaux jusqu'au 31 dé-
cembre 1959; ' 

ii) la production de l'opium et son exportation pour des besoins quasi 
médicaux, à destination du Pakistan, de Ceylan, d'Aden, ainsi QIUe des possessions 

· françaises et portugaises dans la péninsule de l'Inde pendant une durée de quinze 
ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole; 

iii) l'usage de l'opium à fumer, leur vie durant, par les opiomanes àgés 
au moins de 21 ans qUi ont été immatriculés à cet effet par les autorités compé
tentes le 30 septembre 1953 au plus tard. 

(2) Le Gouvernement de l'Inde se réserve le droit de modifier la présente 
déclaration ou de faire toute autre déclaration en vertu de l'article 19 de présent 
Protocole au moment où il déposera son instrument de ratification. 

E. S. KRISHNAMOORTHY 

Pour l'Indonésie 

Powr l'Iran 

Pour l'Trak 

Pour l'I rlmnde 

Pour Israel 

Pour l'ltalie 
GUERINO ROBERTI 

Pour le Jap10·n 

TORAO USHIROKU 

Pour le Royaurm,e de ~a JordJanie Hi(whém#e 

Pour la République dle Corée 

D. Y. NAMKOONG 

Pour le Laos 
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Powr le Libo)n 

Pour le LibériJa 

Pour la Liby.e 

Pou1· le Liec:hternJ.s,tein 

A. LINDT 

Pour le Mexiq'U!e 

Pourr Monac.o 
M. PALMARO 

26 juin 1953 

Pour le· N épal 

Pour le Royaurn.e d-es Pays·-Ba.s 

Po·ur le N icaragua 

Pour . l.e Pakis.tam 

Pour ~e Panama 

Powr le Para.guay 

Po·ur le Pérou 

Powr la République de.s Philippines 

EDUARDO ·QUINTERO 

MELQUIADES IBA:NEZ 

Pour la Pologn,e 

Powr le P.ortug1al 

Porur Sain~-Marin 

PoU't l' Arabie Séoudite 

Pour l'E spagne 
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Pour la Suède 

Powr la Suiss,e 

A. LINDT 

Poor la Syr~e 

P owr la Tha/ilturllde 

Pour la Turquie 

Pour la République .Socwiiste Soviétiqwe d'Uknaine 

P.our l'Union Suil-Africaine 

Pour l'Unwn des Républiques Soc.Wlistes Sovvié.tique'8 

Powr le Royaume-Uni de Grratnthe-Bre'bagne et d'Irlande du Niom 

J. H. WALKER 

J. K. T. JONES 

Porur les Etats-Unis d' AmériqYAe 

HARRY L. ANSLIGER 

Pour l' U rugumy 

Pour le V énézuerla 

Powr le Vietntum 
THAN-VAN-KHA 

Pour le Y émen 

P,owr .la Y ougo8lotvve 
DRAGAN NIKOLIC 

·24 · june 1953 




